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Analyse d’impact ex post 
de trente ans de recherche 
et développement sur les conditions 
de pré-abattage des ruminants
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 � Quel est l’impact des travaux de R&D conduits depuis plus de trente ans sur la prise en compte du bien-être 
animal ? Dans le cas des conditions de pré-abattage des ruminants nous montrons par une analyse ex post que 
les changements observés chez les principaux bénéficiaires (transporteurs et bouviers d’abattoirs) ont généré 
des impacts principalement sur le pilier social et secondairement sur le pilier économique de la durabilité de 
la filière1.

Introduction

De nos jours, aucun maillon des 
filières d’élevage, ni aucun représentant 
des pouvoirs publics, ne minimise l’im-
portance sociétale du bien-être animal 
(Pinillos, 2018). La viande continue de 
tenir une place importante dans l’ali-
mentation, avec une consommation 
moyenne (toutes viandes) de 85,2 kg 
équivalent-carcasse (kgec) par habi-
tant en 2022, dont 22,2 kgec par habi-
tant en 2022 pour la viande bovine 
(FranceAgriMer, 2023). Les probléma-
tiques du transport et de l’abattage 
des animaux sont une préoccupation 
croissante de la société française qui 
accentue ses pressions médiatiques 
ces dernières années. Comprendre les 
impacts des travaux de R&D menés par 
l’ITEB2, puis l’Institut de l’Élevage et ses 

partenaires (dont les principaux : MSA, 
DGAL, DGER, Interbev, INRA devenu 
INRAE, ADIV) sur les conditions de 
transport et de manipulation des ani-
maux, identifier puis promouvoir des 
leviers pour les améliorer sont des 
enjeux majeurs pour la filière bovine, 
notamment dans le contexte actuel 
d’enjeux sociétaux croissants autour 
du bien-être animal3. Mais c’est aussi 
une préoccupation importante pour 
les différents acteurs du secteur, qui 
cherchent à améliorer les conditions 
générales de travail. (Forget et al., 2019).

Objet de recherche et levier de 
conseil, mais aussi enjeu de société, le 
bien-être animal est devenu un facteur 
essentiel à prendre en considération 
dans l’analyse des processus de pro-
duction en élevage et conditionne l’ac-
ceptabilité des métiers de la filière, qui 

connaissent de profondes mutations. 
Depuis le milieu des années 1980, les 
équipes R&D accompagnent la filière 
ruminant en mettant le bien-être – et 
ce qui est aujourd’hui devenu le « One 
Welfare » (encadré 1) – au centre de 
leurs préoccupations. Elles ont outillé 
directement les opérateurs et les trans-
porteurs, et dans une moindre mesure 
les conseillers et décideurs, en déve-
loppant des outils de diagnostic et en 
produisant des références adaptées aux 
besoins de ces utilisateurs. Elles se sont 
intéressées principalement à l’amélio-
ration des pratiques de manipulation 
des animaux et aux conditions de trans-
port de ceux-ci. Nous avons cherché à 
repérer et décrire les évolutions obser-
vables chez les différents bénéficiaires 
de ces travaux et nous avons choisi de 
le faire en utilisant une méthodologie 
originale : l’analyse d’impact a posteriori 
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(Gertler et al., 2010 ; Colinet et al., 2014 ; 
Barret et al., 2017). Cet article vise à pré-
senter cette méthode encore peu utili-
sée et, notamment, à montrer comment 
elle met en lumière les événements 
facilitateurs du développement de la 
thématique, mais aussi les freins intrin-
sèques ou subis induisant des difficultés 
à concrétiser l’émergence d’actions ou 
d’outils, et qui sont de nature à freiner 
le déploiement des solutions.

Le récit d’impact permet d’expliquer 
les transformations affectant les diffé-
rents destinataires, directs et indirects, 
des travaux de recherche. Il s’appuie sur 
des chemins d’impact qui expliquent 
comment le déploiement des solutions 
appropriées peut être favorisé, afin de 
générer les transformations néces-
saires et attendues. Dans le cas concret 
présenté, les produits et résultats des 
recherches ont pour finalité d’être direc-
tement utiles à ceux qui ont besoin de 
méthodes et de références objectivées. 
Les principales réalisations et produc-
tions sont des guides de bonnes pra-
tiques et des supports de formations, 
mais également la reconnaissance de 
l’expertise permettant aux spécialistes 
de l’Institut de l’Élevage de participer 
aux groupes de réflexion organisés par 
les services de l’État (DGAL, DGER) et 
la Commission européenne à l’occa-
sion de la mise en œuvre des multiples 
réglementations successives relatives 
au transport des animaux, à la manipu-
lation de ceux-ci et à leurs conditions 

d’abattage (cf. § 2.3). Le déploiement 
vers les bouviers d’abattoirs, les 
transporteurs de bétail mais aussi les 
éleveurs, nécessite la mobilisation 
d’acteurs intermédiaires en capacité 
de relayer les solutions.

Après une présentation de la 
méthode utilisée, nous détaillerons les 
résultats de ce cas d’étude en dévelop-
pant les points clés d’une analyse d’im-
pact ex post, puis nous interrogerons 
nos résultats dans une partie discus-
sion avant de conclure par quelques 
perspectives. La partie « méthode » 
est relativement indépendante dans 
ce document, et une lecture diffé-
rée – après la partie « résultats du cas 
d’étude » – est tout à fait envisageable 
pour un lecteur prioritairement inté-
ressé par le cas concret.

1. Méthode

	� 1.1. Cadre conceptuel 
de l’évaluation ex post 
de l’impact des programmes 
de R&D

Les deux dernières décennies ont 
montré un regain d’intérêt pour une 
évaluation d’impact des travaux de R&D 
(encadré 2) plus rigoureuse (Center for 
Global Development, 2006).

Afin d’éviter les écueils des méthodes 
quantitatives (comme une faible 

mobilisation de données narratives et 
leur manque de flexibilité, la difficulté 
d’adaptation à l’évolution des circons-
tances, le risque de décontextualisation, 
ou le présupposé que tout le monde 
dans la population choisie reçoive les 
mêmes services du programme, et donc 
que le programme fonctionne bien…) 
et afin de plus et mieux regarder à l’in-
térieur du projet lui-même (Bamberger, 
2012) et d’identifier les liens de causa-
lité (White, 2009), la R&D en agrono-
mie marque un net intérêt pour les 
méthodes qualitatives, basées sur des 
études de cas, des entretiens appro-
fondis, etc. Toutefois celles-ci peuvent 
aussi être critiquées pour ne pas four-
nir de données assez valides, fiables 
et généralisables à d’autres situations 
ou à d’autres populations (Chen, 1990 ; 
Bamberger, 2012) et qu’il y ait un risque 
de biais d’interprétation (Mechanic, 
1989).

Ainsi, le recours aux méthodes mixtes 
se développe (Garbarino & Holland, 
2009 ; White, 2010), car elles combinent 
différents cadres, outils et techniques 
d’évaluation, à la fois quantitatifs et 
qualitatifs, y compris la collecte de 
données, leur analyse et leur interpré-
tation (Bamberger, 2012). L’initiative 
internationale d’évaluation d’impact 
(3ie, « International Initiative for Impact 
Evaluation » ; White, 2009) opte ainsi 
pour une méthode mixte représentant 
la chaîne causale entre les moyens et 

Encadré 1. Définition du concept de « One Welfare ».

Le concept du « One Welfare », « Un seul bien-être » en français, s’inspire de l’initiative « One Health » (« Une 
seule santé »). Il s’appuie sur le principe d’interdépendance du bien-être animal et du bien-être des humains, 
et des interactions avec l’environnement au sens large, c’est-à-dire en considérant l’environnement socio-éco-
nomique et écologique de l’exploitation (https://idele.fr/rmt-one-welfare/). Ce concept appelle notamment 
à une approche interdisciplinaire où les questions relatives à l’animal sont mises au regard de celles relatives 
à l’espèce humaine. Ainsi, l’amélioration du bien-être des animaux passe par l’amélioration du bien-être 
des humains et réciproquement. L’agriculture, plus particulièrement l’élevage, est au cœur de ces relations 
et soulève de nombreuses questions relatives au rapport entre les humains et les autres espèces animales. 
C’est parce qu’il apporte une réponse aux problématiques rencontrées dans les filières animales que le « One 
Welfare » trouve ses racines dans les filières agricoles (https://fr.wikipedia.org/wiki/One_Welfare).

Le concept de « One Welfare » est très récent (2012) et s’est surtout popularisé dans les cinq dernières années 
(Delanoue et al., 2022). Il est traité par de nombreuses disciplines différentes : majoritairement les sciences 
humaines et sociales mais aussi l’éthologie, la médecine vétérinaire, la zootechnie, la médecine humaine entre 
autres. Delanoue et al., (2022) indiquent que les trois grandes dimensions, bien-être animal, bien-être humain 
et environnement, que le concept se propose d’analyser en synergie ne sont pas considérées équitablement 
par les auteurs, qui réduisent souvent le concept à la seule dimension du bien-être animal.

Encadré 2. Définition de l’impact et de 
son évaluation.

Un impact est la conséquence observable d’un chan-
gement opéré par un acteur sur un bénéficiaire.

Quand on s’intéresse à l’impact dans une perspec-
tive d’évaluation, on se réfère à : « un effet pro-
duit par quelque chose, contrecoup, influence » 
(Larousse). Ainsi, quand on parle d’évaluation de 
l’impact, ce terme désigne les effets ou consé-
quences d’un événement, d’une activité, d’un 
processus, etc. sur l’économie, l’environnement, 
la santé, etc.

Les impacts sont donc des effets à long terme, 
positifs et négatifs, intentionnels ou non, directs 
ou indirects, induits par les actions menées par les 
parties prenantes ou dans le cadre des projets ou pro-
grammes dont on cherche alors à évaluer l’impact.

https://idele.fr/rmt-one-welfare/
https://fr.wikipedia.org/wiki/One_Welfare
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les résultats jusqu’aux impacts, tout en 
vérifiant les hypothèses sous-jacentes. 
Cette approche est réputée appropriée 
dans tous les cas (Rogers, 2012) et 
repose sur six principes fondamentaux 
– que l’on va retrouver dans les deux 
méthodes qui nous ont inspirées :

i) la cartographie de la chaîne causale 
qui relie les moyens aux résultats et aux 
impacts et représente les mécanismes 
par lesquels une intervention est cen-
sée avoir l’impact souhaité ;

ii) la compréhension du contexte qui 
fait référence au cadre social, politique 
et économique qui sont des éléments 
qui peuvent influencer la chaîne cau-
sale et sont donc essentiels pour com-
prendre l’impact du programme ;

iii) l’anticipation de l’hétérogénéité : 
l’impact peut varier selon différents fac-
teurs tels que le protocole d’interven-
tion, le contexte socio-économique ou 
les caractéristiques des bénéficiaires. 
Ainsi, une bonne compréhension du 
contexte permet d’anticiper les éven-
tuelles hétérogénéités d’impact, ce qui 
est essentiel pour déterminer la taille 
des échantillons et pour pré-identifier 
les sous-groupes ;

iv) l’évaluation rigoureuse de l’impact 
à l’aide d’un scénario contrefactuel 
crédible : le contrefactuel est le plus 
souvent défini par un groupe témoin à 
l’aide de méthodes expérimentales ou 
quasi expérimentales ;

v) l’analyse factuelle rigoureuse : 
l’analyse du ciblage est la méthode la 
plus courante d’analyse factuelle, de 
détermination des cibles, et doit être 
effectuée à différents niveaux ;

vi) l’approche par des méthodes 
mixtes qui consiste à combiner des 
méthodes quantitatives et qualitatives 
dans une seule évaluation. On cher-
chera à utiliser des méthodes quan-
titatives rigoureuses dans les études 
qualitatives ou, au contraire, à déve-
lopper des données qualitatives dans 
les études quantitatives.

Par ailleurs, pour analyser la relation 
entre l’innovation et les effets obser-
vés, deux approches s’opposent. La 

première propose une logique d’at-
tribution, qui consiste à comparer les 
résultats de l’innovation à un scéna-
rio contrefactuel (Temple et al., 2012 ; 
Devaux-Spatarakis & Quiedeville, 2018) ; 
elle convient bien à des innovations 
simples qui s’appuient sur le modèle du 
transfert de technologie, stables dans 
le temps (Devaux-Spatarakis, 2014) et 
qui font peu l’objet d’interventions des 
parties prenantes (Naudet et al., 2012). 
La seconde cherche à expliquer les liens 
de causalité entre chacune des étapes 
du processus d’innovation et à évaluer 
des contributions aux changements 
observés. Celle-ci apparaît bien mieux 
adaptée aux innovations complexes qui 
évoluent dans le temps en fonction du 
jeu des acteurs. Elle permet d’identifier 
les points critiques liés aux interactions 
entre les différents acteurs impliqués 
dans l’innovation. Pour ces raisons, elle 
nous paraît bien mieux adaptée à notre 
contexte de R&D.

	� 1.2. Les méthodes 
ASIRPA et ImpresS retenues 
comme bases

En France, dans un contexte de maî-
trise des finances publiques depuis une 
vingtaine d’années, leurs tutelles ont 
demandé à la Recherche publique de 
démontrer les impacts des innovations 
produites sur le développement (Colinet 
et al., 2014 ; INRA, 2019) tant d’un point 
de vue agronomique que d’un point 
de vue social, culturel ou économique. 
C’est ainsi qu’est née la méthode ASIRPA, 
développée par l’Institut national de la 
recherche agronomique (INRA) (Colinet 
et al., 2014). La méthode ImpresS a, elle, 
été développée quelques années plus 
tard par le Centre de coopération inter-
nationale en recherche agronomique 
pour le développement (Cirad) (Barret 
et al., 2017).

Pour les analyses d’impact ex post de 
l’Institut de l’Élevage, nous avons choisi 
de nous inspirer d’ASIRPA et d’ImpresS. 
Ces deux méthodes (encadré 3) ne 
cherchent pas prioritairement à éva-
luer un état final mais à comprendre 
un processus. Elles reposent fonda-
mentalement sur une logique de 
contribution et non d’attribution et s’in-
téressent non pas à l’objet évalué mais 
aux changements (ou transformations) 

que nous pouvons effectivement obser-
ver. Enfin, elles mettent les « récits » 
au centre – au sens propre du terme. 
ASIRPA et ImpresS sont dédiées aux 
analyses d’impact a posteriori, afin 
d’évaluer à qui le travail de recherche 
mené sur un sujet a été utile et s’il a 
généré des changements observables 
– et lesquels – sur les différents bénéfi-
ciaires de ce travail. L’échelle de temps 
nécessaire pour atteindre cette pers-
pective est d’au moins 20 ans, parfois 
beaucoup plus.

Une analyse d’impact ex post est une 
prise de recul sur un sujet traité depuis 
quelques décennies. Elle a une date 
(ou période) de début et, théorique-
ment, une date de fin, mais il appa-
raît, en fait, que beaucoup d’analyses 
ex post concernent des thématiques 
toujours d’actualité et sur lesquelles des 
recherches continuent à être menées. 
Aussi, est-il très difficile de donner une 
date de fin. Mais l’intérêt de cet « écueil » 
est de pouvoir établir un continuum 
avec une analyse d’impact ex ante et/ou 
in itinere et de déboucher sur des hypo-
thèses d’impact pour le futur proche.

L’analyse d’impact ex post doit per-
mettre de mettre en lumière : i) les 
événements facilitateurs dans le déve-
loppement de la thématique de R&D ; 
ii) les blocages, intrinsèques ou subis, 
induisant des difficultés pour les parte-
naires à concrétiser la réalisation effec-
tive de leur travail, bloquant l’émergence 
d’actions ou d’outils, ralentissant le 
déploiement par les acteurs relais ; iii) les 
orientations à donner pour demain.

Encadré 3. Les principes fondamen-
taux des deux méthodes de référence, 
ASIRPA et ImpresS.

i) elles sont basées sur une logique de contribution 
et non d’attribution ;

ii) elles se concentrent sur la description et la com-
préhension du processus générateur d’impact et 
non sur l’évaluation d’un état final ;

iii) le questionnement est posé par les impacts 
constatés et non par l’objet évalué ;

iv) elles visent à standardiser les études de cas ;

v) elles privilégient les restitutions sous forme de 
récits. 
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	� 1.3. Adaptations 
méthodologiques réalisées

ASIRPA comme ImpresS utilisent une 
« boîte à outils ». Elles définissent le 
« chemin d’impact », comme principal 
outil permettant d’expliciter le proces-
sus générateur d’impacts. Celui-ci per-
met de décrire quels « inputs » (moyens) 
ont produit quels « outputs » (résultats) 
et « outcomes » (réalisations), générant 
quels « impacts » directs et/ou indirects, 
le cas échéant en mobilisant des acteurs 
intermédiaires. Dans nos études de cas 
ex post, nous avons donc utilisé cet outil, 
mais en le simplifiant et en l’adaptant 
aux spécificités de nos travaux de R&D.

Nous avons mobilisé un petit 
nombre d’outils, complémentaires 
les uns avec les autres et i) directe-
ment repris d’ASIRPA ou d’ImpresS 
pour les uns (« carte des acteurs »), 
adaptés pour d’autres (« chronolo-
gie de l’innovation », « chemin d’im-
pact », « phrase à trous ») ; ou encore 
ii) issus d’approches méthodologiques 
convergentes (« arbre des problèmes et 
des solutions ») ; ou enfin iii) créés en 
complément par nous-mêmes (« carte 
des cibles »). C’est sur ce point des 
destinataires que nous avons fait le 
plus d’adaptations méthodologiques4. 
En effet, notre principal objectif était 
de comprendre quels changements 
peuvent réellement être observés, afin 
d’évaluer les contributions directes 
ou induites de nos actions. Mais les 
impacts sont généralement différents 
pour les différents types d’acteurs. Il est 
donc essentiel de différentier les princi-
pales catégories d’acteurs concernées, 
que ce soit directement ou via un ou 
plusieurs acteurs intermédiaires.

Le « chemin d’impact » est l’artéfact 
conceptuel du « récit d’impact ». Il s’ap-
puie sur la description de l’écosystème 
partenarial – schématisé par la « carte 
des acteurs » – et nécessite l’identifi-
cation des bénéficiaires directs et indi-
rects des résultats des différents travaux 
et outils développés – représentés dans 
la « carte des cibles ». Enfin, il intègre les 
principaux événements structurants 

4  https://vimeo.com/showcase/8533127 ; 
https://www.acta.asso.fr/notre-impact/

du « processus d’innovation », rassem-
blés sur un chronogramme révélant 
les événements majeurs qui ont mar-
qué l’histoire de ce sujet. Sujet qui a 
lui-même été clarifié grâce à l’utilisa-
tion de l’« arbre des problèmes et des 
solutions ».

Le récit d’impact a pour ambition de 
mettre en exergue les contributions 
remarquables ou décisives des acteurs 
principaux : « Quels sont les change-
ments que nous avons contribué à 
générer ? et chez qui ? ». Nous avons 
choisi de particulièrement dévelop-
per cet outil sous une forme très gra-
phique (cf. la mise en forme animée du 
cas d’étude « COUPROD » dans le rap-
port d’activité de l’Institut de l’Élevage 
(2022)5). Pour standardiser la structure 
du récit d’impact, nous avons utilisé 
la « phrase à trous ». Elle décrit i) les 
moyens qui permettent de produire 
des connaissances opérationnelles ; 
ii) les productions, réalisations, résultats 
des travaux effectués qui permettent de 
produire des solutions pour les béné-
ficiaires ; et iii) elle décrit en détail les 
principaux processus de déploiement, 
d’appropriation, de transformation ou 
d’intégration nécessaires pour opérer 
les changements et impliquant des 
acteurs relais intermédiaires. Il nous 
est apparu très complexe de représen-
ter l’intégralité des informations dans 
un unique chemin d’impact. Aussi, pour 
simplifier la lecture et la compréhension 
globale, avons-nous proposé une adap-
tation méthodologique en autorisant la 
réalisation de plusieurs chemins d’im-
pact, selon la cible concernée.

Enfin, la principale simplification 
méthodologique que nous avons 
décidé de faire, à ce stade, concerne la 
partie sur l’évaluation des impacts. Dans 
le but notamment de comparer les cas 
d’étude entre eux, les méthodes ASIRPA 
et ImpresS préconisent toutes deux 
d’évaluer les impacts grâce à une grille 
transversale applicable à tous les cas 
d’étude : les « vecteurs » ou « radars » 
d’impacts. Dans les deux cas, l’évalua-
tion se fait selon un barème complexe 
et partiellement accessible que nous 

5   h t t p s : / / i d e l e . f r / q u i - s o m m e s - n o u s /
compte-rendu-dactivites-2022

n’avons pas réussi à appliquer. Aussi, 
n’avons-nous pas retenu cette partie 
des méthodes ASIRPA et ImpresS. Dans 
de futurs cas d’étude ex post, nous espé-
rons développer une méthode permet-
tant de caractériser à dire d’experts les 
enjeux stratégiques de la thématique 
sur laquelle porte le cas d’étude, aux trois 
axes couramment admis de la durabi-
lité : Social-Environnement-Économie.

2. Analyse d’impact 
ex post appliquée 
au cas des conditions 
de pré-abattage

L’évaluation des impacts des travaux 
de l’Institut de l’Élevage et de ses par-
tenaires R&D n’avait pas été anticipée 
en tant que telle au moment de la réa-
lisation des études de R&D. Néanmoins, 
les méthodes de références, ASIRPA 
et ImpresS, permettent de décrire, 
a posteriori, des boucles de succès (ou 
d’échecs) successives qui nourrissent le 
processus générateur de changements 
observables sur les destinataires des 
actions mises en œuvre et bénéficiaires 
des travaux. Ces changements résultent 
de la production de connaissances et 
de solutions opérationnelles – grâce 
aux ressources financières et humaines 
mobilisées – que divers acteurs relais 
et intermédiaires peuvent s’approprier 
et « digérer » pour les transformer en 
matériaux utiles, utilisables et utilisés 
par les bénéficiaires et qui sont les points 
d’aboutissement, les cibles du déploie-
ment et du transfert des résultats. Il est 
même possible de s’appuyer sur certains 
critères qualitatifs ou quantitatifs.

	� 2.1. Abattage 
des animaux : une histoire 
en lien avec l’actualité

Aujourd’hui, nous considérons que la 
thématique du « One Welfare » s’inscrit 
clairement dans un enjeu stratégique 
de durabilité des activités d’élevage (en 
démontrant son lien à la réalité d’acti-
vités économiquement et socialement 
durables) auquel s’ajoute le défi de l’at-
tractivité des métiers de l’élevage pour 
les nouvelles générations, mais aussi de 
l’acceptabilité sociétale de ceux-ci pour 
le citoyen. Et une spécificité de cette 

https://vimeo.com/showcase/8533127 ; https://www.acta.asso.fr/notre-impact/
https://vimeo.com/showcase/8533127 ; https://www.acta.asso.fr/notre-impact/
https://idele.fr/qui-sommes-nous/compte-rendu-dactivites-2022
https://idele.fr/qui-sommes-nous/compte-rendu-dactivites-2022
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thématique est qu’elle s’ancre dans 
une histoire très longue, contribuant à 
expliquer son importance stratégique 
actuelle (encadré 4). Le transport et 
la manipulation des animaux figurent 
parmi les principaux enjeux du pilier 
social et sociétal de la durabilité, 

mais ils influencent également forte-
ment le pilier économique et ne sont 
pas sans conséquences sur le pilier 
environnemental.

Nous avons choisi comme point de 
départ de cette analyse d’impact, la 

mise en place d’une règlementation 
extrêmement structurante sur l’abat-
tage des animaux : le décret sur l’obli-
gation d’étourdir les animaux en France 
(Ministère de l’Agriculture, 1964). Mais 
les premiers travaux de R&D d’Idele et 
ses partenaires ont été menés dans le 

Encadré 4. L’évolution de la place de l’animal et de sa mise à mort dans l’histoire de l’humanité, une thématique qui remonte 
à la nuit des temps.

Étant omnivore, l’être humain consomme des protéines animales. Dans la préhistoire, l’homme a probablement pratiqué une activité de charognard, puis est passé à la 
chasse lorsqu’il a trouvé comment fabriquer des armes. La chasse s’est développée et l’homme est devenu un « super-prédateur » se plaçant au sommet de nombreuses 
chaînes alimentaires (Bazin, 1997). L’animal a une influence indéniable sur la société humaine et depuis très longtemps, en atteste la domestication de celui-ci qui a 
donné naissance à l’élevage – comme la domestication des plantes a accompagné la naissance de l’agriculture.

L’acte d’abattage serait devenu un métier au sein de la civilisation égyptienne et il était alors considéré comme une tâche noble. Dans la Rome antique, deux guildes 
étaient chargées d’approvisionner la ville en bétail, de les abattre puis de préparer et de vendre leur viande. Elles officiaient dans des endroits définis (De La Mare, 
1729). Au début du Moyen Âge également, il existait un lien étroit entre la tuerie et la vente de viande (boucherie), qui avaient lieu au même endroit (Villain & 
Bascou, 1890). Plus tard, toujours au Moyen Âge, on assiste à la création de tueries publiques avec une séparation physique entre l’abattage et la vente de la viande. En 
France, ces lieux étaient situés au cœur des villes (Ferrières, 2002). L’arrivée d’animaux vivants en ville représentait une garantie pour le consommateur, lui permettant 
de vérifier que l’animal ne présentait aucun signe apparent de maladie. La viande, comme le pain, faisait l’objet d’une surveillance qui en faisait une marchandise 
politique (Vielles, 1987). Depuis le xive siècle, l’entrée de chaque animal intra muros était taxée et représentait un revenu non négligeable pour la cité, d’où le maintien 
de l’abattage au cœur des cités.

La tuerie, bien que violente et spectaculaire, restait quelque chose de banal et d’acceptable pour le citoyen. Les citadins conservaient un rapport direct avec l’animal, 
puisque juste après avoir été abattu, la viande de l’animal se retrouvait le jour même sur les étals du boucher. Pourtant, à la fin du xviiie siècle, le seuil de tolérance 
chute brutalement pour atteindre l’intolérable (Ferrières, 2002). Progressivement, la viande a perdu son lien avec l’animal vivant, le consommateur zoophage (qui 
mange un animal) est alors devenu « sarcophage » (qui mange la chair – au sens étymologique du terme « sarkos » c’est-à-dire la chair en grec) (Vialles, 1987, 1988).

Depuis le xixe siècle, les abattoirs ont été exilés aux portes des villes, permettant, tout d’abord, de résoudre les problèmes environnementaux et sanitaires, mais aussi 
d’assurer une surveillance harmonisée, plus active et plus rigoureuse (Ferrières, 2002). Au cours de la seconde moitié du xixe siècle et du début du xxe siècle, la mise à 
mort et la préparation des carcasses reposaient sur une approche taylorienne : véritable « forteresse industrielle » à la périphérie de la ville cette industrialisation ayant 
pour ambition l’abattage propre et aseptique des animaux et l’utilisation de tous les sous-produits (Porret, 2008). Les descriptions faites, dès 1905, des abattoirs de 
Chicago par le journaliste américain Upton Sinclair dans son roman « La Jungle » avait alors ému la société états-unienne au point d’influencer ses lois, le président 
Roosevelt s’employant en conséquence à renforcer la sécurité alimentaire et créant l’agence qui deviendra plus tard la « Food and Drug Administration ».

L’animal a joué plusieurs autres rôles au sein de la société. Notamment, en parallèle de sa fonction nourricière, les bovins ont eu et ont encore dans une grande partie 
du monde, un rôle essentiel de traction animale. Mais l’animal était également utilisé dans de nombreuses religions comme offrande dans des cérémonies de sacrifice 
(Bazin, 1997).

Depuis l’Antiquité, l’animal a également été utilisé pour de l’expérimentation. Les dissections d’animaux vivants ont immédiatement soulevé des questions morales : des 
philosophes, comme Pythagore, prônaient un plus grand respect de l’animal, qu’ils considéraient proche de l’humain (Chapouthier, 2008). Cependant, au xixe siècle, on 
assiste au développement des expérimentations sur les animaux, visant à donner plus de rigueur scientifique et méthodologique à la pratique médicale. Claude Bernard 
(1813-1878) a développé l’expérimentation animale (Chapouthier, 2008 ; Milhaud et al., 2012) et ancré la vivisection dans une tradition cartésienne, permettant de 
l’utiliser sans aucun souci de conscience. L’animal est alors considéré comme une machine vivante (Bernard, 2013).

Néanmoins, une forte opposition à la pensée bernardienne est apparue ; les contemporains étant choqués par des expériences menées sans anesthésie et souvent 
en public et, partout en Europe, s’est développé un courant antivivisectionniste contestant ces pratiques sur un plan strictement moral. Le statut d’animal-objet a été 
progressivement remplacé par celui d’être-animal sensible, sur lequel il n’est plus permis de faire quoi que ce soit (Chapouthier, 2008).

Enfin, l’animal a joué et joue encore aujourd’hui, un rôle d’animal de compagnie et accède à un statut intime avec l’humain (Bazin, 1997). Le goût pour les animaux 
de compagnie est attesté dès l’antiquité gréco-romaine. Dans l’Europe médiévale, les animaux de compagnie appartenaient principalement à des personnes de la 
noblesse ou de la bourgeoisie. Progressivement étendu aux classes moyennes à partir du xviiie siècle, l’animal de compagnie s’est généralisé au xixe siècle avec la 
création de clubs et d’expositions canines, mais aussi d’associations de défense des animaux (Bazin, 1997 ; Thomas, 2005).

Cela a conduit à différentes perceptions de la mort de l’animal selon qu’il s’agit d’animaux d’élevage, destinés à l’alimentation, ou de compagnie. Les méthodes et 
les détails de la mise à mort des animaux de compagnie ont été rarement mentionnés jusqu’au xixe siècle. Durant cette période, l’émergence de mouvements de 
protection animale permet d’aborder les thèmes de la souffrance et de la mort animales (Pierre, 1998 ; Baratay, 2020). La mise à mort des animaux pose aujourd’hui 
de nombreuses interrogations éthiques et morales à une grande partie des citoyens.
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courant des années 1980 et surtout 
début 1990 (1984 : première étude de 
l’ITEB et de la MSA sur la manipulation 
des animaux afin de réduire les acci-
dents du travail et les blessures des 
bovins, débouchant sur un programme 
de formation déployé dès 1985-1990 à 
destination des bouviers d’abattoirs et 
des chauffeurs de camions transpor-
tant des animaux vivants). La théma-
tique reste totalement d’actualité et 
l’activité de R&D est très dynamique 
encore aujourd’hui. Ceci explique notre 
choix i) de faire le lien avec la notion 
moderne du « One Welfare » et ii) de 
ne pas démarrer le chronogramme à 
la « nuit des temps » (encadré 4), mais 
de proposer une mise en contexte his-
torique, dans un encadré uniquement, 

sans intégrer ces éléments dans le chro-
nogramme du processus d’innovation 
dans le récit d’impact.

Le chronogramme du processus 
d’innovation (figure 1) est essentielle-
ment marqué par les décrets et légis-
lations concernant le statut de l’animal 
et son bien-être, apparus au cours des 
dernières décennies. Les projets de R&D 
mis en œuvre, ainsi que les actions de 
déploiement au sein de la filière sont 
à relier à la sensibilisation de la société 
aux enjeux du bien-être animal. Avant 
les grandes crises sanitaires des années 
1990 (notamment la crise de la vache 
folle), l’influence du citoyen était peu 
importante et le secteur visait à amé-
liorer globalement les conditions 

d’exercice de ces métiers physique-
ment et psychologiquement exigeants. 
L’enjeu était double : d’une part réduire 
les accidents du travail et, d’autre part, 
réduire le stress des animaux pour limi-
ter les pertes économiques en accord 
avec la réglementation. Déjà, on se 
rapprochait d’une notion apparue bien 
plus tard : le « One Welfare » (encadré 1). 
À partir du début des années 2000, les 
citoyens s’expriment de plus en plus 
sur l’agriculture et prennent part à de 
plus en plus de controverses. L’influence 
de la société civile, notamment les 
actions menées par les associations 
de défense des animaux, n’a fait que 
croître de manière exponentielle, les 
actions très médiatisées de l’association 
antispéciste L214 étant sans doute les 

Figure 1. Chronogramme du processus d’innovation.
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plus marquantes. Le bien-être animal 
est ainsi devenu un enjeu stratégique 
majeur et une condition essentielle 
de l’acceptabilité de l’élevage par la 
société civile. Parallèlement, offrir des 
conditions de travail décentes devient 
un enjeu majeur pour préserver l’attrac-
tivité des métiers de l’élevage en France 
et espérer assurer le renouvellement 
des générations d’éleveurs (Agreste 
FranceAgriMer, 2021). En deux décen-
nies, la vision du métier d’éleveur – alors 
très technique – s’est enrichie de com-
posantes sociologiques et a intégré des 
préoccupations sur les conditions de 
travail, le métier d’éleveur et sa manière 
de le vivre (Servière et al., 2019). L’enjeu 
stratégique du « One Welfare » résonne 
donc aussi, dans la filière elle-même, 
comme condition d’amélioration de 
l’attractivité des métiers de l’élevage.

	� 2.2. Les cibles 
et les acteurs : 
un écosystème partenarial 
dynamique et fonctionnel

Le nombre, les profils et les rôles des 
partenaires sont divers et peuvent chan-
ger au cours des plusieurs décennies de 

l’analyse d’impact ex post. Nous avons 
repris la carte des acteurs (figure 3) 
développée dans ImpresS (Barret et al., 
2017) dans laquelle les acteurs sont 
catégorisés selon trois rôles : acteur 
principal, acteur influent et acteur 
impacté. Mais nous l’avons enrichie de 
la carte des cibles (figure 2) qui per-
met de zoomer sur les acteurs impac-
tés et de mieux distinguer entre cibles 
directes et indirectes. Comme nous 
le développerons plus loin au § 2.3, 
celle-ci permet de comprendre plus 
clairement les processus de transforma-
tion et de déploiement dans le chemin 
d’impact (figure 4) conceptualisé à la 
fois dans ASIRPA et ImpresS. Les acteurs 
principaux jouent un rôle majeur, cen-
tral et actif dans le processus d’innova-
tion et sont impliqués directement dans 
les travaux de R&D. Les acteurs influents 
ne sont pas impliqués directement dans 
la réalisation des travaux de R&D, mais 
jouent un rôle essentiel en orientant 
et modifiant ceux-ci, que ce soit en les 
facilitant ou, au contraire en les freinant. 
Les acteurs impactés sont affectés posi-
tivement ou négativement par l’innova-
tion. Ils peuvent ou non être des acteurs 
majeurs du processus d’innovation. Ils 

sont les destinataires et les bénéficiaires 
de nos travaux (nos « cibles »).

a.	Comprendre 
à qui les résultats 
et productions de la R&D 
étaient destinés

L’un des intérêts de cette approche 
méthodologique est de bien décryp-
ter quelles sont les cibles i) directes, 
c’est-à-dire les bénéficiaires immédiats 
des actions menées par les principaux 
acteurs et sur lesquels ils peuvent obser-
ver des changements, et ii) indirectes, 
qui sont les bénéficiaires touchés par la 
généralisation et la diffusion mises en 
œuvre par des acteurs intermédiaires 
(relais) et sur lesquels il est parfois plus 
complexe d’observer et surtout d’éva-
luer la contribution aux changements 
(figure 2).

Dans notre cas concret, tout au 
long d’un processus de production 
de connaissances opérationnelles, 
amorcé il y a plus de 35 ans, en 1984, 
les principales cibles de l’innovation 
ont été, très directement, les transpor-
teurs d’animaux vivants et les bouviers 
d’abattoirs. Les premières contributions 

Figure 2. Carte des cibles.
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à des impacts correspondent aux chan-
gements observables en termes de 
compétences des chauffeurs et des 
bouviers sur la manipulation et sur le 
transport des animaux dès le déploie-
ment des formations dans les années 
1990 (cf. § 2.3.b). Mais ce qui est plus 
remarquable dans ce cas d’étude – et 
moins fréquent dans nos programmes 
et projets de R&D habituels – c’est que 
les destinataires finaux sont directe-
ment en prise avec les acteurs princi-
paux de ces travaux de R&D. Travaux 
qui ont, en conséquence, la particula-
rité de mobiliser peu d’intermédiaires 

et donc de bénéficier d’une phase de 
déploiement particulièrement simple 
et directe à mettre en œuvre. C’est loin 
d’être toujours le cas pour les travaux 
menés par les instituts techniques 
agricoles (Moulin et al., 2022). Le plus 
souvent, les phases de transforma-
tion et de déploiement impliquent 
de nombreux acteurs et nécessitent 
des plans d’actions spécifiques, par-
fois complexes et, généralement, ne 
peuvent aboutir sans la mobilisation 
de ressources importantes (financières 
ou humaines). Néanmoins, dans notre 
cas, on peut noter que les réalisations 

et les résultats des travaux effectués ont 
contribué à des changements (donc eu 
un impact) indirectement sur les éle-
veurs qui bénéficient des connaissances 
et références acquises sur la manipula-
tion des animaux pour leurs pratiques 
quotidiennes. Les résultats de la R&D 
ont également contribué à fournir les 
référentiels des bonnes pratiques de 
bien-être animal, un enjeu en forte 
croissance dans la société civile ces 
dernières années.

Ainsi, l’analyse des études de cas nous 
enseigne qu’une attention particulière 
aux cibles directes et indirectes lors des 
différentes phases de l’innovation est 
essentielle, car elle permet de clarifier 
les attentes, les espoirs, les ambitions et 
les réalités de l’impact de l’objet analysé.

b.	Comprendre le rôle 
des différents acteurs

Dans ce cas d’étude (comme dans la 
plupart des cas d’étude qui concernent 
notre secteur d’activités), les principaux 
acteurs – les partenaires R&D : Idele, 
MSA, INRAE, ADIV, etc. – sont aussi des 
acteurs impactés et des cibles directes. 
Les acteurs influents jouent un rôle 
important, souvent très structurant 
car ils influencent l’innovation (inten-
tionnellement ou involontairement) 
sans jouer un rôle direct dans le pro-
cessus d’innovation et la réalisation 
effective des travaux de R&D. Dans ce 
cas d’étude, les services publics (DGER, 
DGAL, CNEAB, Anses, Commission 
européenne…) sont particulièrement 
importants car ils orientent, comman-
ditent ou financent les travaux (figure 3).

	� 2.3. Le chemin d’impact : 
un outil puissant et robuste 
pour décrire le processus 
générateur d’impact

Le chemin d’impact (figure 4) est une 
représentation synthétique du proces-
sus générateur d’impact. Comprendre 
celui-ci permet de repositionner les 
implications et les responsabilités 
des différents types d’acteurs, mais 
surtout de mettre en évidence leurs 
contributions et d’illustrer en quoi ils 
sont majeurs, essentiels ou uniques 
(essentiels/irremplaçables). Le chemin 
d’impact montre aussi l’importance de 
l’intermédiation : comment les relais se 

Figure 3. Carte des acteurs.
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changements chez les acteurs visés 
directement ou indirectement par nos 
travaux (encadré 2). Les outils mobili-
sés précédemment nous ont servi à 
caractériser en quoi nos actions ont 
contribué à générer de l’impact. Cette 
partie développe les changements 
que nous avons pu observer dans 
notre cas concret. Les transformations 
opérées sont diverses et touchent de 
nombreux acteurs. Elles sont décrites 
ci-après.

sont mis en place (… ou pas) ? quelles 
solutions ont été déployées ? quelles 
transformations peuvent être obser-
vées ? et finalement, quels change-
ments ont eu lieu ?

	� 2.4. Comprendre 
les changements et évaluer 
la contribution aux impacts

Avoir de l’impact, c’est provo-
quer des transformations et des 

Figure 4. Chemin d’impact.
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(amont comme aval) de la filière ;
2- la professionnalisation 
et la qualification des chauffeurs
et des bouviers en abattoir ;
3- la montée en compétences
des éleveurs sur la manipulation
et le bien-être de leurs animaux ;
4- la capacité de la filière 
à disposer d’outils utiles pour
soutenir les contreverses 
et entretenir un dialogue ouvert, 
à même de rassurer une partie
des citoyens, de plus en plus
soucieux des conditions d’élevage.
  

qui, diffusées par
l’intermédiaire de 
formateurs agréés 
(de l’Institut de 
l’Élevage et 
d’autres structures)
et généralisées
par un plan de 
formation rendu 
obligatoire pour 
certifier le respect 
des 
règlementations 
en vigueur.  

Ces changements
ont engendré comme 
principaux impacts
une contrbution : 
1- à la diminution des 
risques d’accidents 
du travail liés à
la manipulation
des animaux, parmi
les chauffeurs,
les bouviers,
les éleveurs ;
2- à la diminution des
situations de mal-être 
pour les animaux
manipulés 
et transportés ;
3- à retisser du lien 
avec la société civile.

ont produit des 
connaissances 
opérationnelles 

sous la forme de
i) guides de bonnes 

pratiques ;
ii) références et 

recommandations
pour l’aménagement des 

camions ;
iii) outils de diagnostic ou 

de conseil 
(Cet’Automatique, 

Bouv’innov...).

a.	Développement 
des compétences 
pour tous les acteurs 
de la filière

Les changements les plus remar-
quables observés sont :

i) l’intégration et le développement 
d’une approche pluridisciplinaire 
renouvelée pour mieux aborder les dif-
férentes dimensions du comportement 
animal et identifier les leviers d’action 
pour réduire les facteurs de stress de 
celui-ci ;

ii) l’intégration de nouvelles com-
pétences opérationnelles acquises au 
cours de ces travaux de R&D en manipu-
lation animale (Interbev, 2013) ;

iii) le développement d’aménage-
ments de camions destinés au trans-
port longue durée d’animaux vivants, 
dans le respect de la réglementation en 
vigueur6 ;

iv) l’utilisation d’outils développés 
au cours de ces travaux de R&D (outil : 
Cet’Automatique et projet : Bouv’Innov 
par exemple, (Institut de l’Élevage, 2018, 
2022)) dans la mise en œuvre du plan de 
modernisation des abattoirs.

Cette montée en compétences des 
différents acteurs de la filière soutient 
la professionnalisation des bénéficiaires 
directs des travaux (transformation 2, 
figure 4), ainsi que l’accroissement de 
l’expertise des éleveurs (transforma-
tion 3, figure 4). Et elle constitue la prin-
cipale contribution aux trois principaux 
impacts (figure 4).

b.	Formation généralisée 
des transporteurs 
et des bouviers d’abattoirs

Un vaste plan de professionnalisa-
tion a été mis en place afin de dévelop-
per et qualifier les compétences des 
conducteurs et bouviers, mais aussi 
des éleveurs qui leur confient leurs ani-
maux (transformations 2 et 3, figure 4). 
Aujourd’hui, 100 % des transporteurs 
sont formés (Ministère de l’Agriculture, 
2012). La formation a été rendue obli-
gatoire par les services de l’État et est 

6  http://www.animaltransportguides.eu/fr

http://www.animaltransportguides.eu/fr
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45 % des accidents du travail restent 
liés à une activité avec les bovins, les 
accidents du travail avec arrêt ont par 
exemple diminué de 2,2 %/an de 2012 
à 2016 (MSA, 2018). Nous ne disposons 
malheureusement pas de statistiques 
plus détaillées et notamment pas des 
statistiques spécifiquement en bou-
verie d’abattoirs, mais les tendances 
globales donnent déjà une indication 
intéressante. Il n’est pas possible ni 
souhaitable de chercher à « attribuer » 
telle ou telle part de cette amélioration 
aux travaux de R&D menés par Idele et 
ses partenaires, mais il est en revanche 
clair que les recherches et le déploie-
ment sous forme de formations ont 
contribué à ces changements et ont 
donc généré de l’impact (positif dans 
ce cas).

c.	Accompagnement 
des évolutions  
réglementaires

Le développement d’un fort par-
tenariat avec les services de l’État 
(DGAL, DGER…) a permis aux princi-
paux acteurs de contribuer activement 
à l’évolution de la réglementation 
sur le transport des animaux vivants 
(Commission européenne, 1991, 2005) 
et surtout de favoriser l’application de 
celles-ci.

dispensée par des formateurs agréés, 
dont des experts de l’Institut de l’Éle-
vage7. Les éleveurs bénéficient d’un 
impact de second niveau via le poten-
tiel d’amélioration de leur rémunéra-
tion, grâce à un transport plus efficace 
et respectueux des animaux, qui limite 
les pertes de poids liées notamment au 
stress (ce critère étant retenu comme 
indicateur du bien-être des animaux – 
impact 2, figure 4).

L’un des impacts majeurs (impact 1, 
figure 4) de ce plan de professionna-
lisation est d’avoir obtenu une plus 
grande sécurité au travail, tant pour 
l’homme (CNAM MSA INRS, 2018) 
que pour l’animal (Commission euro-
péenne, 2018). Ainsi, pour citer un 
chiffre d’impact, la MSA fait état de la 
tendance régulière à la diminution des 
accidents du travail, globalement en 
élevage (diaporamas de conjoncture 
trimestrielle – statistiques MSA8). Si 

7  https://idele.fr/detail-formation/formation-
protection-animale -pour- les-operateurs-
dabattoir ; https://idele.fr/detail-formation/
formation-le-role-du-bouvier-dabattoir-et-ses-
conditions-de-travail
8  https://statistiques.msa.fr/wp-content/
uploads/2023/03/Diaporama-de-conjoncture-
n%C2%B066.pdf

Encadré 5. Focus sur les points de vue et les attentes des consommateurs et des citoyens vis-à-vis de l’élevage.

Un facteur important du récit de l’innovation : l’évolution des attentes consommateurs en France

Au cours des dix à quinze dernières années, le regard et les attentes des consommateurs et des citoyens vis-à-vis de l’élevage ont beaucoup évolué. Dans le cadre 
du projet de recherche ACCEPT (2014-2018) (Delanoue et al., 2018), une étude quantitative a été réalisée sur 2 000 personnes statistiquement représentatives de la 
diversité de la population française. Elles ont été interrogées par un institut de sondage sur leur connaissance et leur appréciation de l’élevage français, sur leur avis sur 
un certain nombre de pratiques restrictives pour les animaux, sur les objectifs qu’ils assignaient à l’élevage et aux filières agricoles, sur les services qu’ils en attendaient, 
sur leurs habitudes de consommation des produits d’origine animale et enfin sur les informations qu’ils aimeraient avoir sur les produits d’origine animale.

En 2016, 98 % des Français consommaient des produits d’origine animale et 2 % ne mangeaient jamais de viande ni d’œufs. Alors que 14 % des personnes interrogées 
avaient déclaré qu’elles pensaient arrêter leur consommation de viande dans les 12 prochains mois et 18 % la réduiraient, les changements sont, en fait, très progressifs 
et notoirement plus lents. La consommation s’érode, mais très lentement, avec un réel décalage entre les déclarations d’intention et la réalité de la consommation, 
indiquant qu’une majorité de personnes qui ont dit qu’elles allaient arrêter de consommer des produits animaux ne l’ont pas fait (consommation intérieure brute 
en France – source ABCIS, selon FranceAgriMer, 2022). Les Français sont donc restés des consommateurs réguliers de produits animaux, notamment les jeunes, qui 
consomment davantage de produits transformés.

Cette enquête a également montré que la consommation de viande n’était pas considérée comme immorale (72 % des personnes de l’échantillon trouvaient normal 
de tuer un animal pour le manger et 11 % la considéraient comme immorale).

Malgré une amélioration depuis 2015, la plupart des Français continuent de dire qu’ils connaissent mal les modes de production des végétaux ou les conditions 
d’élevage des animaux (enquêtes BVA 2015 et 2021). Et en effet, dans cette enquête Accept en 2016, 60 % disaient peu connaître l’élevage, et 59 % n’étaient pas 
satisfaits des conditions de vie des animaux et de leur bien-être (dont 38 % pas du tout satisfaits). Parmi une liste de propositions, les personnes interrogées ont choisi 
celles qui, selon elles, devaient être réalisées en priorité. Assurer l’accès à l’extérieur pour tous les animaux était, pour le citoyen, de loin, l’action à mener en priorité. 
Le renforcement des réglementations sur le bien-être des animaux vient en deuxième position.

d.	Outillage de la filière 
pour faire face à la montée 
de la pression sociétale

La société civile est de plus en plus 
concernée par les conditions d’éle-
vage et d’abattage. Le renforcement 
des compétences en éthologie, la 
professionnalisation par la formation 
obligatoire, l’adaptation des camions, 
l’adaptation des pratiques de charge-
ment et de déchargement, le renfor-
cement de la législation et des règles 
de transport (durée, abreuvement, 
fourrage…) contribuent à faire évoluer 
favorablement les différents maillons 
de la filière (transformation 1, figure 4) 
et à crédibiliser les services de l’État 
pour faire face à une pression média-
tique et sociétale croissante (transfor-
mation 4, figure 4). Les changements 
observés sont donc :

i) une évolution des pratiques, des 
équipements et des connaissances qui 
contribuent à une amélioration de la 
protection animale (impact 2, figure 4) ;

ii) le développement de la capacité à 
dialoguer (impact 3, figure 4) et à amé-
liorer la transparence sur les conditions 
d’exercice de ces professions, souvent 
méconnues et peu reconnues par le 
citoyen (encadré 5).

https://idele.fr/detail-formation/formation-protection-animale-pour-les-operateurs-dabattoir ; https
https://idele.fr/detail-formation/formation-protection-animale-pour-les-operateurs-dabattoir ; https
https://idele.fr/detail-formation/formation-protection-animale-pour-les-operateurs-dabattoir ; https
https://idele.fr/detail-formation/formation-protection-animale-pour-les-operateurs-dabattoir ; https
https://idele.fr/detail-formation/formation-protection-animale-pour-les-operateurs-dabattoir ; https
https://statistiques.msa.fr/wp-content/uploads/2023/03/Diaporama-de-conjoncture-n%C2%B066.pdf
https://statistiques.msa.fr/wp-content/uploads/2023/03/Diaporama-de-conjoncture-n%C2%B066.pdf
https://statistiques.msa.fr/wp-content/uploads/2023/03/Diaporama-de-conjoncture-n%C2%B066.pdf
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3. Discussion : 
comprendre 
les changements 
et évaluer l’utilité 
de nos travaux

Cette partie discute comment l’ana-
lyse d’impact permet de mettre en 
lumière : i) les événements facilita-
teurs dans le développement de la 
thématique de R&D ; ii) les blocages, 
intrinsèques ou subis, induisant des 
difficultés pour les partenaires à concré-
tiser la réalisation effective de leur tra-
vail, bloquant l’émergence d’actions ou 
d’outils, ralentissant le déploiement par 
les acteurs relais ; iii) les orientations à 
donner pour demain.

L’objectif est de prendre du recul, à 
travers ce cas concret, sur la méthode 
d’analyse d’impact ex post mise en 
œuvre.

	� 3.1. Importance 
du chronogramme 
de l’innovation 
pour comprendre 
les changements, 
donc les impacts

Le chronogramme de l’innovation 
s’avère être un outil puissant pour 
expliquer l’impact des travaux et l’évo-
lution de ceux-ci. En effet, les chan-
gements réellement observés au fil 
du temps sont des conséquences des 
décisions prises par les acteurs qui 
elles-mêmes sont contingentes des 
événements (favorisant, freinant, voire 
bloquant) advenus. Or, nombre de ces 
événements échappent au moins par-
tiellement au « contrôle » des acteurs 
principaux et sont donc parfois – ou 
souvent – subis.

Dans le cas concret présenté ici, on 
peut citer :

i) l’émergence de nombreuses légis-
lations relatives au bien-être (des ani-
maux et des humains), au transport 
des animaux, etc. – depuis les années 
1960 et jusqu’à aujourd’hui – est un 
facteur « favorisant » majeur dans ce cas 
d’étude. En effet, les acteurs principaux 
(l’Institut de l’Élevage et ses partenaires 
R&D) ont travaillé en interaction étroite 

avec les services de l’État, dans une 
démarche allant jusqu’à contribuer à 
doter le législateur d’outils pour accom-
pagner l’évolution des règlementations.

ii) la mise à disposition de ressources 
financières dédiées à la R&D sur la thé-
matique abordée dans ce cas concret 
est un traceur de l’intérêt régulier 
et renouvelé des bailleurs de fonds. 
La capacité des acteurs principaux à 
répondre avec succès aux appels à 
projets pour développer des connais-
sances opérationnelles a permis une 
montée en compétences significative 
et une contribution au développement 
de gestes et techniques de manipula-
tion adaptés, d’aménagements maté-
riels dans les camions, mais aussi dans 
les bâtiments et d’équipements pour 
les zones de chargement, de déchar-
gement et d’attente des animaux 
(FranceAgriMer, 2020).

iii) la reconnaissance de cette exper-
tise par les pouvoirs publics a permis 
aux acteurs principaux de devenir des 
acteurs référents en matière de forma-
tion qualifiante pour les chauffeurs et 
bouviers d’abattoirs. Ils ont contribué 
à déployer massivement la formation, 
rendue obligatoire par la réglementa-
tion (aujourd’hui, 100 % des transpor-
teurs sont formés à la manipulation et 
aux soins des animaux), à la fois en assu-
rant eux-mêmes la formation, mais aussi 
en formant de nouveaux formateurs.

iv) cette professionnalisation crois-
sante des opérateurs a progressivement 
contribué à créer des conditions apai-
santes d’exercice de ces métiers et un 
cadre plus serein pour le secteur.

v) l’évolution sociétale et notamment 
le renforcement de la prévention des 
risques professionnels a également été 
un facteur très favorisant, permettant 
le déploiement de connaissances appli-
quées au sein de la communauté des 
conseillers en prévention en santé au 
travail (conseillers qui ont pour mission 
de réduire les accidents, parfois mortels, 
lors de la manipulation des animaux).

vi) les pressions sociétales (« éle-
vage-bashing », émergence du 
« véganisme » et des mouvements 
« antispécistes », mise en cause de 

l’élevage de ruminants dans le change-
ment climatique…) sont en revanche 
des facteurs freinant fortement, voire 
bloquant, le déploiement des connais-
sances opérationnelles, des outils et 
des résultats des travaux réalisé par les 
acteurs principaux auprès de la cible 
indirecte que constitue la société civile. 
Elles ont tendance à couper (de plus en 
plus ?) les filières d’élevage des citoyens 
et les travaux, dispositifs et outils mis 
en œuvre dans ce cas d’étude n’offrent 
aucune solution sur ce point.

	� 3.2. Utilité de nos travaux

Comme précisé dans le résumé 
méthodologique du § 1.2 (encadré 3), 
l’analyse d’impact ex post est basée sur 
une logique de contribution (et non 
d’attribution). L’utilité de nos travaux 
de R&D auprès des différentes cibles 
– directes comme indirectes – s’évalue 
par une contribution à des change-
ments observés.

Pour nous-mêmes (la communauté 
de R&D impliquée dans les travaux 
conduits), l’utilité est avérée par : i) la 
pérennité de ce champ de recherche, 
alors même que les équipes se sont 
renouvelées ; ii) la montée en exper-
tise sur la thématique conduisant 
notamment à un statut de formateur 
référent ; iii) le déploiement de l’exper-
tise via les formations de formateurs ; 
iv) les liens maintenus avec les services 
de l’État actifs dans l’évolution des 
règlementations.

Pour les cibles directes que sont les 
transporteurs et les bouviers d’abattoirs, 
l’utilité de nos travaux se concrétise 
par i) le cycle de formation impliquant 
tous les professionnels concernés ; 
ii) la contribution (impossible à chiffrer 
précisément pour le moment) à la maî-
trise, voire diminution des accidents du 
travail.

Pour le grand public et les citoyens, 
qui sont une cible indirecte très impor-
tante car influente, l’utilité de nos tra-
vaux, en revanche, ne va pas de soi. 
Répondre aux attentes citoyennes 
nécessiterait un travail à part entière 
de « digestion » des résultats scienti-
fiques, de « transformation » en mes-
sages vulgarisés intégrant les angles 
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d’intérêt des citoyens. Ce travail reste 
à faire. Néanmoins, il est important de 
mentionner une utilité « en ricochet » : 
la montée en compétences sur les ques-
tions de transport, de manutention et 
de bien-être animal contribue à outiller 
les filières en leur fournissant des élé-
ments de langage mobilisables dans les 
controverses avec la société civile.

À travers ce cas concret, nous avons 
illustré que l’analyse d’impact ex post 
nous permet d’identifier des contribu-
tions « remarquables », dans le sens où 
elles sont intimement liées à l’action 
des acteurs principaux, voire unique-
ment actionnables par ces acteurs-là. 
Mais, à ce stade, il reste très difficile 
de quantifier, et même de qualifier 
plus précisément, ces contributions. 
Néanmoins, nous pensons que cette 
première étape d’évaluation de l’impact 
représente déjà une avancée majeure, 
car i) elle met en évidence des change-
ments et analyse les processus qui les 
ont générés ; ii) elle clarifie les rôles des 
différents acteurs ; et iii) elle éclaire les 
événements majeurs ayant joué un rôle.

	� 3.3. Le récit d’impact, 
une approche qui bouscule

Dérouler un « récit » pour caractériser 
l’impact n’est pas une démarche « natu-
relle » dans notre culture scientifique. 
« Raconter une histoire » ne fait pas 
partie de la boîte à outils du chercheur 
agronome. La démarche d’analyse d’im-
pact ex post est donc tout sauf facile à 
faire adopter par ses pairs dans l’écosys-
tème de R&D.

Néanmoins, la mobilisation de 
quelques outils simples à mettre en 
œuvre comme le chronogramme de 
l’innovation, la carte des acteurs et la 
carte des cibles permet d’objectiver la 
démarche qui sous-tend le récit d’im-
pact. Avoir un déroulé type du che-
min d’impact est également une aide 
précieuse et ce cas concret nous a 
permis d’adapter ceux proposés dans 
ASIRPA et ImpresS (figure 4) : i) sujet 
clairement défini (y compris avec quel 
angle d’attaque) ; ii) contexte et enjeux ; 
iii) acteurs impliqués et moyens concer-
nés ; iv) connaissances, résultats et réa-
lisations produites à destination des 
cibles directes ; v) changements opérés 

par les cibles directes ; vi) appropriation 
et transformation par les acteurs relais 
du déploiement auprès des cibles indi-
rectes ; vii) changements opérés par les 
cibles indirectes.

Selon les situations étudiées – comme 
dans ce cas concret – le récit d’impact 
ne va pas jusqu’aux cibles indirectes.

La principale difficulté est celle des 
moyens (humains, en temps, en budget) 
nécessaires pour réaliser une analyse 
d’impact et en conséquence, jusqu’à 
quel point peut-on simplifier et alléger ? 
Le cas d’étude présenté a engagé un 
stage six mois d’ingénieur agronome en 
fin de Master 2, une trentaine de jours 
d’ingénieure sénior et une trentaine de 
jours d’experts. De tels investissements 
ne sont pas toujours mobilisables.

Conclusion 
et perspectives

Le récit d’impact développé lors de 
cette analyse ex post illustre d’une part, 
un succès dans le déploiement des 
solutions auprès des cibles directes 
(chauffeurs et bouviers d’abattoirs) 
mais, d’autre part, une absence de 
déploiement auprès des cibles indi-
rectes (citoyens). La montée en puis-
sance des questions de « One Welfare », 
notamment à travers la médiatisation 
croissante des associations ayant des 
prises de position « anti-viande », accé-
lère l’évolution des enjeux sur la théma-
tique de l’abattage et des conditions de 
pré-abattage. De nouvelles préoccu-
pations connexes émergent, telles que 
l’abattage à la ferme par exemple, mais 
aussi une consommation de viande 
raisonnée et adaptée (pour des raisons 
qui glissent désormais très clairement 
vers le pilier environnemental de la 
durabilité).

Il est donc très probable que ces évo-
lutions engendrent une nouvelle boucle 
d’impact – avec son nouveau proces-
sus générateur de changements. Le 
récit d’impact ex post permet de mieux 
comprendre « comment on est arrivé 
à se poser les questions de R&D d’au-
jourd’hui » et éclaire le contexte. Nous 
formulons l’hypothèse qu’il fournit une 

matière riche et objectivée aux acteurs 
pour identifier des nouveaux change-
ments attendus (ou espérés) dans le 
futur et formuler de nouvelles hypo-
thèses d’impact « ex ante » cette fois-ci. 
Nous formulons également l’hypothèse 
qu’il permet aussi de réfléchir à des 
indicateurs d’évaluation de l’impact à 
mettre en place dans un processus de 
suivi « in itinere ».

Une première piste de perspec-
tives serait d’envisager de nouvelles 
approches pour déployer plus large-
ment qu’aujourd’hui les acquis de ces 
travaux de R&D auprès d’un public 
professionnel, au-delà des chauffeurs 
et bouviers, notamment auprès des 
éleveurs eux-mêmes.

Le récit d’impact permet de s’inter-
roger sur les destinataires effectifs des 
travaux menés et sur les points critiques 
qui freinent un déploiement plus large. 
Dans ce cas concret : i) des attentes des 
différents acteurs (par exemple trans-
porteurs vs citoyens) qui ne sont pas 
les mêmes et donc des cibles qu’on ne 
peut pas toucher avec les mêmes réali-
sations et résultats ; ii) des moyens de 
déploiement souvent difficiles à trouver 
et donc de vraies difficultés à mobiliser 
les acteurs relais.

Le cas d’étude a également montré 
la grande difficulté à mobiliser des 
indicateurs (qualitatifs et encore plus 
quantitatifs) d’évaluation de l’impact. 
Deux situations au moins ressortent 
et questionnent : 1/ comment faire 
lorsque les indicateurs pertinents n’ont 
pas été enregistrés au fur et à mesure ? 
peut-on substituer une approche « à 
dire d’experts » ? ; 2/ comment faire 
lorsque le dispositif de monitoring 
engage des moyens conséquents 
(par exemple implique de faire des 
enquêtes, des focus groupes, des 
interviews auprès d’un grand nombre 
de personnes, ou bien nécessite de 
mobiliser des bases de données confi-
dentielles [les accidents recensés par 
la MSA par exemple], ou nécessite de 
créer de l’interopérabilité entre bases 
de données, etc.) ?

La prise en compte de plus en plus 
fréquente de la question de l’impact de 
nos travaux dans les appels à projets, 
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offre de réelles perspectives pour mieux 
anticiper les indicateurs et préparer ex 
ante, puis in itinere l’évaluation de l’im-
pact (encadré 6).
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Résumé
Cette analyse d’impact ex post démarre en 1984 et porte donc sur plus de 30 ans de travaux de R&D conduits par Idele et ses partenaires 
(MSA, DGAL, DGER, Interbev, INRAE, ADIV) sur les conditions de pré-abattage. Elle a été mise en œuvre par les méthodes ASIRPA et ImpresS. 
Ce cas concret a confirmé l’intérêt et l’applicabilité de ces méthodes, mais elles ont nécessité des adaptations, i) en renforçant la caracté-
risation des « bénéficiaires » directs comme indirects et ii) en confortant la structure du « récit d’impact ». Les connaissances opération-
nelles destinées aux bouviers d’abattoirs et aux chauffeurs de camions transportant des animaux vivants, ont été valorisées sous forme 
i) de guides de bonnes pratiques et formations à la manipulation des animaux ; ii) de références pour la rénovation des bâtiments, utiles 
pour le plan de modernisation des abattoirs ; et iii) de spécifications pour l’aménagement des camions destinés au transport du bétail. 
Contribuant à l’élaboration de nouvelles réglementations sur le transport des animaux vivants, elles ont accompagné la mise en œuvre 
du règlement sur la protection animale dans les abattoirs. Ce déploiement a contribué à l’amélioration des bâtiments et des équipements 
de la zone de pré-abattage, mais aussi à l’appropriation de connaissances permettant aux bouviers de réduire les facteurs de stress liés à 
la manipulation. Les principaux impacts observables sont i) une contribution à la réduction des accidents (humains et animaux) ; ii) une 
meilleure rémunération des éleveurs ; iii) une amélioration de la qualité de la viande ; et iv) une contribution à construire un argumentaire 
de nature à rassurer les consommateurs.

Abstract
Ex post impact evaluation of 30-years of research and development on slaughter conditions of ruminant 
livestock in France
This ex post impact analysis starts in 1984 and builds on more than 30 years of R&D work carried out by Idele and its partners on pre-slaughtering 
conditions. It was implemented using the ASIRPA and ImpresS methods. This case study confirmed the interest and applicability of these methods, 
but they needed to be adapted, i) by strengthening the characterisation of direct and indirect “beneficiaries” and ii) by strengthening the structure 
of the “impact story”. Operational knowledge intended for slaughterhouse herdsmen and drivers of lorries transporting live animals has been 
broadcast in the form i) of the following: guides to good practice and training in animal handling; ii) references for the renovation of buildings, 
useful for the slaughterhouse modernisation plan; iii) specifications for the layout of lorries used to transport livestock. Contributing to the deve-
lopment of new regulations on the transport of live animals, they have accompanied the implementation of the regulation on animal protection 
in slaughterhouses. This deployment has contributed to the improvement of buildings and equipment in the pre-slaughter area, as well as to the 
acquisition of knowledge enabling herdsmen to reduce stress factors linked to handling. The main observable impacts are the following: helping 
to reduce accidents (humans and animals); an improved remuneration for farmers; improved meat quality; helping to develop arguments to 
reassure consumers.
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